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BIBLIOTHÈQUE
Règlement intérieur

  
La bibliothèque accompagne et participe
à la pédagogie de l’École supérieure d’art
Pays Basque (ESAPB). Elle est un lieu 
d’échange et de recherche en charge de 
contribuer à l’éducation et 
l’enrichissement culturel. Elle acquiert, 
conserve et met à disposition des 
collections relatives aux domaines 
couverts par les enseignements de 
l’ESAPB.

Le règlement intérieur de la bibliothèque 
précise le fonctionnement du service, 
définit les droits et les devoirs des 
usagers. Tous les usagers sont tenus de le
respecter.

Le présent règlement est à disposition du
public dans les locaux de la bibliothèque 
ainsi que sur le portail documentaire en 
ligne : bibli.esa-paysbasque.fr
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article 1. Accès

La bibliothèque est accessible en priorité 
aux étudiants, élèves des pratiques 
amateurs, enseignants et à l'ensemble 
du personnel de l’ESAPB.

La bibliothèque accueille également le 
public extérieur pour la consultation sur 
place des ressources en accès libre, 
gratuitement et sans possibilité 
d'inscription.

Le catalogue de la bibliothèque est 
consultable sur place et à distance via le 
portail documentaire en ligne : 
bibli.esa-paysbasque.fr

article 2. Périodes et horaires 
d’ouverture

En période scolaire, la bibliothèque est 
ouverte du lundi au vendredi. Les 
horaires d’ouverture sont portés à la 
connaissance du public par voie 
d’affichage ainsi que sur le portail 
documentaire de la bibliothèque.

Pendant les vacances scolaires, la 
bibliothèque aménage ses horaires et 
peut fermer ses portes en accord avec le
calendrier pédagogique annuel de 
l’ESAPB.

La bibliothèque se réserve le droit de 
modifier les horaires d’ouverture, 
toujours dans l’intérêt du service.

article 3. Consultation

La consultation sur place des ressources 
en accès libre est gratuite pour tous les 
publics.

Le personnel de la bibliothèque est à 
disposition du public pour tout 
renseignement concernant leur 
recherche et se tient à disposition pour 
accompagner les usagers dans leur 
utilisation des ressources et services de 
la bibliothèque.

article 4. Inscription

L’inscription est gratuite et 
exclusivement réservée aux étudiants, 
aux élèves des pratiques amateurs, aux 
enseignants et au personnel de l’ESAPB. 
Elle est également accordée aux 
candidats à la VAE du Grand-Huit.

L’inscription permet l’emprunt de 
documents dans les conditions 
définies par la bibliothèque.

L’inscription des étudiants, des élèves 
des pratiques amateurs et des 
candidats à la VAE du Grand-Huit doit
être réalisée en présentiel à la 
bibliothèque auprès du personnel. Elle 
est valable pour l’année scolaire en 
cours et doit être renouvelée à chaque 
rentrée scolaire sur présentation d’un 
justificatif d’inscription à jour.

article 5. Service de prêt

Le prêt est exclusivement consenti aux 
usagers inscrits. Le nombre de 
documents pouvant être empruntés 
simultanément par une même 
personne est arrêté par la 
bibliothèque. Les prêts peuvent être 
prolongés une fois sur simple demande
ou via le catalogue de la bibliothèque, 
à l’exception des nouveautés et des 
documents sujets à une réservation.

Lors de chaque opération de prêt, 
l’usager doit présenter sa carte 
d’inscription à l’ESAPB. Il est 
personnellement responsable des 
emprunts effectués sur celle-ci.

Il est possible de réserver, sur place ou 
à distance, une ressource disponible au
prêt ou déjà en cours d’emprunt. Cette
fonctionnalité est exclusivement au 
bénéfice des usagers inscrits. Une fois 
la ressource disponible, le demandeur 
est informé par e-mail de la 
disponibilité du document. La 
réservation est garantie une semaine.

Les documents conservés en réserve 
sont uniquement mis à disposition des 
usagers inscrits, par l’intermédiaire du 
personnel de la bibliothèque, dans un 
délai de 48h à compter de la 
formulation de la demande.

Les documents conservés dans les 
localisations annexes sont 
exclusivement consultables sur 
demande.

Le dernier numéro des revues dont 
l’abonnements est actif, les 
documents signalés par une pastille 
rouge, les travaux et mémoires 
d’étudiants sont exclus du prêt.

Afin d’éviter tout litige, les usagers 
sont invités à vérifier l’état des 
documents et à signaler toute 
détérioration au moment de 
l’emprunt.

Les documents ne peuvent être sortis 
des locaux qu'après enregistrement 
auprès du personnel de la 
bibliothèque. Les infractions délibérées
à cette procédure pourront entraîner 
l’exclusion définitive de leur auteur.

Les ressources sont prêtées pour un 
usage pédagogique ou privé et réservé
au cadre familial. L’ESAPB ne peut être
tenue pour responsable de tout usage 
abusif des documents empruntés.

Les anciens étudiants ont la possibilité 
d’emprunter sous réserve de faire état 
d’un projet artistique construit et/ou 
d’une nécessité d’alimenter leur 
recherche artistique. Cette demande 
d’autorisation doit être validée par la 
direction de l’ESAPB.

Le prêt de documents est également 
permis sous certaines conditions dans 
le cas de partenariats ou de 
conventions avec d’autres 
établissements.

article 6. Restitution

L’usager restitue les documents 
empruntés uniquement à la 
bibliothèque. Le délai de prêt doit être 
obligatoirement respecté pour le bon 
fonctionnement de la bibliothèque. Les
documents doivent être rendus dans 
l’état dans lequel ils ont été prêtés.

En cas de retard, l'autorisation de prêt 
est automatiquement suspendue 
jusqu'au retour des documents. La 
bibliothèque envoie un e-mail de 
rappel 7 jours après la date de 
restitution prévue. Si ce rappel reste 
sans réponse, un second e-mail de 
relance est envoyé 15 jours après la 
date de restitution initiale.

En l’absence de restitution au-delà des 
1er et 2e rappels, la bibliothèque se 
réserve le droit de transmettre au 
service approprié de l’ESAPB, l’identité 
de l’usager afin d’envisager des 
sanctions adaptées.
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En fin d’année scolaire, les usagers 
doivent être en règle avec la 
bibliothèque, tous les documents doivent
être restitués.

article 7. Postes informatiques

La bibliothèque met à disposition des 
postes informatiques en libre service 
pour tous les publics. Les horaires 
d'accès sont ceux de la bibliothèque. 
L'accès se fait sans réservation dans la 
limite des places disponibles. Les postes 
informatiques permettent l’accès au 
catalogue de la bibliothèque et à 
internet. La consultation des sites doit se
faire dans le respect des lois en vigueur. Il
est strictement prohibé d’accéder à des 
sites contraires à la législation française.

Les usagers ne sont pas autorisés à 
intervenir techniquement sur l'ensemble 
du matériel.

Le non-respect de ces dispositions peut 
entrainer l'interdiction d'accès aux 
postes, voire l'exclusion de la 
bibliothèque.

article 8. Reproduction, 
numérisation, impression

La reproduction de documents par 
photocopie, la numérisation et 
l’impression sont accessibles à tous les 
publics via le copieur mis à disposition.

Le nombre de photocopies est limité 
selon la législation en vigueur et dans la 
limite fixée par la bibliothèque. Le 
personnel de la bibliothèque est habilité 
à intervenir en cas d'abus manifeste. 
Pour des raisons de conservation, la 
reproduction d'ouvrages volumineux ou 
jugés fragiles peut être refusée.

Les documents sonores, audiovisuels ou 
numériques empruntés ne peuvent 
donner lieu à une reproduction. La 
bibliothèque dégage sa responsabilité de
toute infraction à cette règle.

article 9. Perte, vol ou 
détérioration de documents

Les usagers sont tenus de prendre soin 
des documents qui leur sont prêtés.

En cas de perte, de vol ou de 
détérioration d’un document, l’usager 

doit en avertir le personnel de la 
bibliothèque qui se réserve le droit de 
transmettre au service approprié de 
l’ESAPB, l’identité de l’usager afin 
d’envisager des sanctions adaptées.

En cas de détériorations répétées des 
documents de la bibliothèque, l'usager
encourt, sur décision de l’ESAPB, la 
perte de son droit au prêt de façon 
provisoire ou définitive.

article 10. Règles de 
comportement

Les usagers sont tenus d'avoir une 
attitude correcte à l'intérieur des 
locaux de la bibliothèque et d’en 
respecter le calme, la propreté ainsi 
que les outils et le mobilier mis à 
disposition. Les conversations doivent 
se faire dans le respect d’autrui. Toute 
forme de propagande écrite ou 
verbale, de nature politique, religieuse, 
commerciale ou syndicale est 
proscrite.

Les appels téléphoniques sont interdits
au sein de la bibliothèque et les 
appareils doivent être en mode 
silencieux. Il est interdit de fumer, de 
vapoter, de consommer de la 
nourriture ou des boissons. Les 
animaux, à l’exception des chiens 
guides, ne sont pas admis dans la 
bibliothèque. 

Au sein de la bibliothèque, les usagers 
demeurent responsables de la garde 
de leurs biens propres, la bibliothèque 
ne saurait être tenue pour responsable
des pertes ou vols d’objets leur 
appartenant.

Tout affichage informatif est soumis à 
validation des responsables du service.

article 11. Dons

La bibliothèque gère librement les 
dons qui lui sont proposés. Elle peut les
accepter en totalité ou en partie, les 
refuser, ou orienter le donateur vers 
d'autres structures.

article 12. Protection des 
données à caractère personnel

Les données à caractère personnel 
utiles à des fins d’inscription ou de 

gestion des prêts sont conservées 
pendant la durée d'utilisation du 
service et, dans un délai d'un an à 
compter de la date de fin d’inscription.

Conformément au règlement (UE) 
2016/679 et à la loi « Informatique et 
Libertés » du 6 janvier 1978 modifiée, 
les usagers de la bibliothèque 
disposent d'un droit d'accès, de 
rectification, d'effacement, de 
limitation, et d'opposition de leurs 
données y compris du droit de définir 
des directives relatives au sort de leurs 
données à caractère personnel après le
décès en application de la Loi pour une
République numérique n°2016-1321 du 
7 octobre 2016.

Pour exercer leurs droits, les usagers 
peuvent contacter notre délégué à la 
protection des données à l’adresse 
électronique suivante : 
rgpd@esa-paysbasque.fr

Il est précisé que la demande devra 
être accompagnée de tous les 
éléments permettant d’attester de 
l’identité de l’usager.

article 13. Respect du règlement

Tout usager s'engage à se conformer 
au présent règlement.

Des infractions graves ou des 
négligences répétées au regard du 
règlement peuvent entraîner, la 
suppression temporaire ou définitive 
du droit au prêt et, le cas échéant, de 
l'accès à la bibliothèque.

Le personnel, sous l’autorité de la 
direction de l’ESAPB est chargé de 
faire appliquer le règlement dont un 
exemplaire est en permanence tenu à 
disposition du public et affiché au sein 
des locaux.

article 14. Actualisation du 
règlement

Toute modification du présent 
règlement est portée à la 
connaissance du public par voie 
d'affichage à la bibliothèque.

Règlement intérieur de la bibliothèque - p. 3 / 3



















   ESA-PAYSBASQUE.FR 
documentation@esa-paysbasque.fr 

 

p 1/10 
 
 

Bibliothèque de l’École supérieure d’art Pays Basque 
Cité des Arts – 3, Avenue Jean Darrigrand, 64100 Bayonne 

documentation@esa-paysbasque.fr 
  

 

LISTE DES DONS 
DE RESSOURCES DOCUMENTAIRES 

intégrées au fonds de l’EPCC 
au cours de l’année civile 2024 

 
 
Livres & Revues 
 

ID 
ESAPB 

Titre propre Auteur Éditeur(s) groupé(s) 

6960 "Grands" surréalistes Le Blan, Perrine ; Galerie 
Daniel Malingue Paris : Malingue 

6966 
"Hurma" 

 Montfumat, Isabelle de ; 
Thiellement, Martine 

Paris : Art événements-Art's 
events / Colmar : Somogy 

6974 
1997 biennial exhibition Phillips, Lisa ; Blau, Douglas 

New York : Whitney Mu-
seum of American Art 

6546 
Adrian Schiess Le Parvis 

Clermont-Ferrand : Un, 
deux, quatre éditions 

6968 Alexander Calder Perls Galleries (New York) New York : Perls Galleries 

6614 
Alexandra Catiere, Résidence 
BMW au Musée Nicéphore Nié-
pce  Cheval, François [Paris] : Éd. Trocadéro 

6613 Alix Delmas Bertrand, Anne Paris : Loco Editions 
6922 AMC     

6744 Andy Goldsworthy at Yorkshire 
Sculpture Park 

GOLDSWORTHY, Andy ; 
Fiske, Tina 

[West Bretton] : Yorkshire 
Sculpture Park 

6610 Antipersonnel 
Dallaporta, Raphaël ; Ridg-
way, Tom Paris : X. Barral 

6736 artpress     
6874 artpress     
6875 artpress     
6876 artpress     
6877 artpress     
6878 artpress     
6879 artpress     
6880 artpress     
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6881 artpress     
6882 artpress     
6883 artpress     
6884 artpress     
6885 artpress     
6886 artpress     
6887 artpress     
6888 artpress     
6889 artpress     
6890 artpress     
6891 artpress     
6892 artpress     
6893 artpress     
6894 artpress     
6895 artpress     
6896 artpress     
6897 artpress     
6898 artpress     
6899 artpress     
6900 artpress     
6901 artpress     
6902 artpress     
6903 artpress     
6904 artpress     
6905 artpress     
6906 artpress     
6907 artpress     
6908 artpress     
6909 artpress     
6910 artpress     
6911 artpress     
6912 artpress     
6913 artpress     
6914 artpress     
6915 artpress     
6916 artpress     
6917 artpress     
6949 artpress     
6950 artpress     
6951 artpress     
6952 artpress     
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6953 artpress     
6954 artpress     
6955 artpress     
6956 artpress     

6800 
Au coeur de l'impressionnisme 

Congrès: Musée de la vie ro-
mantique Paris : Paris Musées 

6988 Aujourd'hui, on dit travail-
leur.ses de l'art 

Burtin Zortea, Julia ; Drulhe, 
Louise Cognac : 369 éditions 

6609 
Barthélémy Toguo 

 Sans, Jérôme ; Palais de 
Tokyo (Paris, France) 

[Paris] : Paris musées / 
[S.l.] : Palais de Tokyo, site 
de création contemporaine 

6611 Barthélémy Toguo, The lost 
dogs' orchestra 

Akbari, Angela ; Congrès : 
Galerie Lelong Paris : Galerie Lelong 

6737 Beaux Arts Magazine     
6738 Beaux Arts Magazine     

6854 
Benoît Piéron à la Holding Tex-
tile Hermès 

Védrenne, Élisabeth ; Pen-
warden, Charles 

Arles (Place Nina-Berbe-
rova, BP 90038, 13633, 
France) : Actes Sud / Paris : 
Fondation d'entreprise Her-
mès 

6858 
Bérengère Hénin à la Maroqui-
nerie de l'Allan 

Charbau, Gaël ; Penwarden, 
Charles 

Arles (Place Nina-Berbe-
rova, BP 90038, 13633, 
France) : Actes Sud / Paris : 
Fondation d'entreprise Her-
mès 

6540 C'est l'image d'abord qui dispa-
raît Morel, Maxime   

6923 Cahiers du cinéma     
6924 Cahiers du cinéma     
6925 Cahiers du cinéma     
6926 Cahiers du cinéma     
6930 Cahiers du cinéma     
6927 Cahiers du cinéma     
6928 Cahiers du cinéma     
6929 Cahiers du cinéma     
6931 Cahiers du cinéma     

6735 
Capture 

 Balpe, Jean-Pierre ; Roland, 
Dominique ; Congrès: 
Centre des arts 

Enghien-les-Bains : Centre 
des arts d'Enghien-les-Bains 

6616 
Carmelo Zagari 

Musée International des Arts 
Modestes (Sète, France) Lyon : Fage 

6704 Cézanne, portrait Bonafoux, Pascal Paris : Hazan 
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6852 
Chloé Quantum à la Cristallerie 
Saint-Louis 

Charbau, Gaël ; Penwarden, 
Charles 

Arles (Place Nina-Berbe-
rova, BP 90038, 13633, 
France) : Actes Sud / Paris : 
Fondation d'entreprise Her-
mès 

6746 Colorado 
Toudoire-Surlapierre, Frédé-
rique 

Paris : Les Editions de Mi-
nuit 

6475 Cosmos 
Gombrowicz, Witold ; Sédir, 
Georges [Paris] : Gallimard 

6547 
Dali Puig, Jordi ; Roig, Sebastià 

Sant Lluis (Menorca) : 
Triangle Postals 

6842 Dali Moorhouse, Paul Paris : PML éd. 

6545 
Damien Deroubaix 

Gentet, Magali ; Pique, Pas-
cal ; Deroubaix, Damien 

Ibos : Le Parvis / Toulouse : 
Musée les Abattoirs, FRAC 
Midi-Pyrénées 

6531 
Daniel Buren 

Centre d'Art Contemporain 
d'Anglet (Anglet, France)   

6795 
Deborah Bowmann 

Tüur, Christine ; Carobo-
lante, Jean-Baptiste 

Bruxelles (Belgique) : 
Triangle Books 

6967 Délicatesse de Brancusi Geist, Sidney Paris : Editions du regard 
6764 Des bienfaits du jardinage Robin, Patrice Paris : POL 

6700 
Desmuntatzeak eta ornamen-
tuak / Desmontajes y ornamen-
tos 

Uriarte, Jone Alaitz ; Onan-
dia, Mikel   

6918 Domus     
6919 Domus     
6920 Domus     
6921 Domus     

6986 
Dynamo 

 Lemoine, Serge ; Poirier, 
Matthieu 

[S.l.] : Réunion des musées 
nationaux-Grand Palais 

6768 Ecrits sur l'art 
Roché, Henri-Pierre ; Fau-
chereau, Serge Marseille : A. Dimanche 

6741 
Elisabeth S. Clark à la Maroqui-
nerie de Sayat 

Dirié, Clément ; Penwarden, 
Charles ; Boucheny, Jean-
Paul 

Arles (Place Nina-Berbe-
rova, BP 90038, 13633, 
France) : Actes Sud / Paris : 
Fondation d'entreprise Her-
mès 

6851 Elkarrizketa bat : Chilida eta ar-
teak 1950-1970 Bolaños, María 

San Sebastian (Espagne) : 
San Telmo Museoa 

6857 
Enzo Mianes à ATBC Chal-
les/Holding Textile hermès 

Charbau, Gaël ; Penwarden, 
Charles 

Arles (Place Nina-Berbe-
rova, BP 90038, 13633, 
France) : Actes Sud / Paris : 
Fondation d'entreprise Her-
mès 

4771 étapes:     
6474 Êtes-vous fous ? Crevel, René [Paris] : Gallimard 
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6520 
Ettore Scola Centre des arts 

Enghien-les-Bains : Centre 
des arts d'Enghien-les-Bains 
/ [S.l.] : Isthme Editions 

6801 Façons d'habiter au Japon Bonnin, Philippe Paris : CNRS éditions 

6853 
Félix Pinquier à la Maroquinerie 
de Belley 

Dirié, Clément ; Penwarden, 
Charles 

Arles (Place Nina-Berbe-
rova, BP 90038, 13633, 
France) : Actes Sud / Paris : 
Fondation d'entreprise Her-
mès 

6747 
FIAC ! 

 Lestrange, Blanche de ; 
Loyrette, Henri ; Flay, Jenni-
fer ; Knight, Anna ; Tixier, 
Yves 

Paris : Dilecta / Paris : Édi-
tions Dilecta 

6985 
Fiber  Porter, Jenelle 

Munich : DelMonico Books / 
London : Prestel 

6796 
Francesca Woodman 

Congrès: Fondation Cartier 
pour l'art contemporain 

Zurich : Scalo / Berlin : Fon-
dation Cartier pour l'art con-
temporain 

6961 
Francis Bacon 

Harrison, Martin ; Mellor, Da-
vid Alan ; Ofield, Simon ; 
Gary Tinterow ; Walsh, Vic-
toria 

Londres : Tate publishing / 
New York : The Metropolitan 
Museum of Art 

6973 

Francis Picabia 

 Martin, Jean-Hubert ; 
Seckel, Hélène ; Congrès: 
Centre national d'art et de 
culture Georges Pompidou 

Paris : Centre national d'art 
et de culture Georges Pom-
pidou 

6972 
Georges Braque Laurens, Claude 

Paris : Editions des Musées 
Nationaux 

6506 
Groupes, mouvements, ten-
dances de l'art contemporain 
depuis 1945 

Ferrer, Mathilde ; Cousseau, 
Henry-Claude 

Paris : Ecole nationale supé-
rieure des Beaux-Arts 

6990 How to survive after art school 
? Bertrand, Olivier Bruxelles : Surfaces Utiles 

6848 Isidore Isou Acquaviva, Frédéric 
Neuchâtel : Éditions du Grif-
fon 

6543 Je t'enverrai un message ivre Morel, Maxime   

6981 
Jean-Michel Sanejouand Lamarche-Vadel, Bernard 

Paris : la Différence / Ge-
nève : Fondation Fine art of 
the century 

6767 

Jenny Holzer OH 

Holzer, Jenny ; CAPC-Mu-
sée d'art contemporain ; 
Cousseau, Henry-Claude ; 
Bernadac, Marie-Laure ; 
Berbion, Philippe 

Bordeaux : CAPC Musée 
d'art contemporain / Paris : 
RMN 

6964 Jesús Alberto Benítez 
Neves, Joana ; Bonnin, 
Anne ; Tittensor, John Lyon : Adéra Éditions 
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6521 
Julio Le Parc, du réel au virtuel Le Parc, Julio 

Enghien-les-Bains : Centre 
des arts d'Enghien-les-Bains 

6804 
June Crespo - Escanografías Crespo, June ; Aguirre, Peio 

San Sebastián (Espagne) : 
CO-OP Ediciones 

6617 

Karel Appel 

Appel, Karel ; De Visser, 
Harriet ; Hagenberg, Roland 
; Jones, Alan ; Kuspit, Don-
ald Burton ; McCormick, 
Carlo New York : Lafayette 

6749 L'ABCdaire du design Guillaume, Valérie Paris : FLAMMARION 
6941 L'architecture d'aujourd'hui     
6942 L'architecture d'aujourd'hui     
6943 L'architecture d'aujourd'hui     
6944 L'architecture d'aujourd'hui     
6945 L'architecture d'aujourd'hui     
6946 L'architecture d'aujourd'hui     
6947 L'architecture d'aujourd'hui     
6948 L'architecture d'aujourd'hui     
6745 L'art comme malentendu Thévoz, Michel [S.l.] : Les éditions de minuit 

6869 L'Art Même : chronique des 
Arts Plastiques de la Commu-
nauté Française de Belgique 

Fédération Wallonie-
Bruxelles/Direction générale 
de la Culture (Bruxelles, Bel-
gique) 

Bruxelles : Ministère de la 
Communauté française 

6870 L'Art Même : chronique des 
Arts Plastiques de la Commu-
nauté Française de Belgique 

Fédération Wallonie-
Bruxelles/Direction générale 
de la Culture (Bruxelles, Bel-
gique) 

Bruxelles : Ministère de la 
Communauté française 

6871 L'Art Même : chronique des 
Arts Plastiques de la Commu-
nauté Française de Belgique 

Fédération Wallonie-
Bruxelles/Direction générale 
de la Culture (Bruxelles, Bel-
gique) 

Bruxelles : Ministère de la 
Communauté française 

6872 L'Art Même : chronique des 
Arts Plastiques de la Commu-
nauté Française de Belgique 

Fédération Wallonie-
Bruxelles/Direction générale 
de la Culture (Bruxelles, Bel-
gique) 

Bruxelles : Ministère de la 
Communauté française 

6873 L'Art Même : chronique des 
Arts Plastiques de la Commu-
nauté Française de Belgique 

Fédération Wallonie-
Bruxelles/Direction générale 
de la Culture (Bruxelles, Bel-
gique) 

Bruxelles : Ministère de la 
Communauté française 

6980 
L'atelier d'Étienne-Martin 

 Ramond, Sylvie ; Wat, 
Pierre 

Paris : Hazan / Lyon : Musée 
des beaux-arts de Lyon 

6615 

L'oeil photographique 

 Vergne, Jean-Charles ; 
Congrès: Fonds régional 
d'art contemporain ; Con-
grès: Centre national des 
arts plastiques 

Clermont-Ferrand : FRAC 
Auvergne / [Paris] : CNAP, 
Centre national des arts 
plastiques 
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6866 

La Chapelle Sixtine 

 Hirst, Michael ; Colalucci, 
Gianluigi ; Mancinelli, Fabri-
zio ; Guglielmetti, Anne ; Ba-
jard, Sophie Paris : Robert Laffont 

6541 La ville peinture Morel, Maxime   

6865 
Le "Jugement dernier" 

Partridge, Loren W. ; 
Okamura, Takashi ; 
Calmevent, Adrien Paris : Robert Laffont 

6969 
Le Cinéma brésilien 

 Augusto, Sérgio ; Parana-
guá, Paulo Antonio 

[S.l.] : Centre Georges Pom-
pidou 

6971 Le cinéma cubain  Paranaguá, Paulo Antonio 
Paris : Centre Georges 
Pompidou 

6970 
Le cinéma mexicain 

 Paranaguá, Paulo Antonio ; 
Maspero, François ; Bleton, 
Claude 

Paris : Centre Georges 
Pompidou 

6806 Le futur derrière nous Scotini, Marco   

6861 
Le Louvre  Bresc-Bautier, Geneviève 

Paris : "Sélection du Rea-
der's digest" 

6748 Le petit livre des couleurs Pastoureau, Michel Paris : Seuil 
6843 Le siècle des Impressionnistes Cogniat, Raymond Paris : FLAMMARION 

6524 
Le triboulet 

Labarthe, André Sylvain ; 
Broyer, Anne-Lise ; Com-
ment, Nicolas ; Collas, Gé-
rald 

Enghien-les-Bains : Centre 
des arts d'Enghien-les-Bains 
/ Trézélan : Filigranes 

6523 
Lemaître 

Acquaviva, Frédéric ; Fonda-
tion Bismuth-Lemaître (Pa-
ris, France) 

Paris : Editions de la Diffé-
rence 

6612 
Les dépossédés 

Roux, Édith ; Loubes, Jean-
Paul ; Verhagen, Erik ; Le-
clerc, Aline 

Paris : Trans photographic 
press 

6539 Les impressionnistes et leur 
temps Mathey, François [S.l.] : Hazan 

6477 Les yeux du cosmos 
Matta, Roberto ; Carrasco, 
Alexandra [Paris] : Manuella 

6803 
Makurtu Pliegue Álvarez Berakoetxea, Xare 

San Sebastian (Espagne) : 
San Telmo Museoa 

6978 
Man Ray 

Hammacher-van den 
Brande, Renilde ; Jouffroy, 
Alain 

Rotterdam : Museum Boy-
mans-Van Beuningen 

6765 Manifeste Orlan 
Crenn, Julie ; Ténèze, Anna-
belle [Paris] : Manuella éditions 

6758 
Manomètre 

Malespine, Emile ; Cathelin, 
Jean ; Carassou, Michel Paris : J.-M. Place 

6686 Marabout Closky, Claude Ibos : Le Parvis 
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6963 
Marry me ! Yoshida, Kimiko 

Arles (Place Nina-Berbe-
rova, BP 90038, 13633, 
France) : Actes Sud 

6849 
Matali Crasset 

Roland, Dominique ; Centre 
des arts 

Strasbourg : R-diffusion / 
Enghien-les-Bains : Centre 
des arts d'Enghien-les-Bains 

6784 Montrez-nous qu'on a tort Stringer, Géraldine Bruxelles : Éditions FRMK 
6933 Mouvement     
6934 Mouvement     
6935 Mouvement     
6936 Mouvement     
6937 Mouvement     
6938 Mouvement     
6939 Mouvement     
6940 Mouvement     

6976 
Narcochic narcochoc Baton, Véronique 

Sète : Musée international 
des arts modestes 

6519 
Neo Rauch Hambursin, Numa 

Paris : Bernard Chauveau / 
Montpellier : MO.CO. Mont-
pellier contemporain 

6977 

Nicolas de Staël 

Fondation Marguerite et 
Aimé Maeght ; Prat, Jean-
Louis ; Semprún, Jorge ; 
Raillard, Georges ; Staël, 
Anne de 

Saint-Paul : Fondation 
MAEGHT 

6544 
Night roofline Ballet, Elisabeth 

Pau : Le Parvis, centre d'art 
contemporain / Ibos : Le 
Creux de l'Enfer, centre d'art 
contemporain 

6754 
Nord-Sud 

Reverdy, Pierre ; Hubert, 
Étienne-Alain Paris : J.-M. Place 

6989 Notre condition Catin, Aurélien Saint-Etienne : Riot éditions 

6860 
Oh You Kyeong à la manufac-
ture Puiforcat 

Dirié, Clément ; Penwarden, 
Charles 

Arles (Place Nina-Berbe-
rova, BP 90038, 13633, 
France) : Actes Sud / Paris : 
Fondation d'entreprise Her-
mès 

6733 Olga Kisseleva, Sensitive 
worlds Congrès: Centre des arts 

Enghien-les-Bains : Centre 
des arts d'Enghien-les-Bains 

6859 
Olivier Beer aux cristalleries 
Saint-Louis 

Dirié, Clément ; Penwarden, 
Charles 

Arles (Place Nina-Berbe-
rova, BP 90038, 13633, 
France) : Actes Sud / Paris : 
Fondation d'entreprise Her-
mès 
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6855 
Olivier Sévère aux Cristalleries 
de Saint-Louis 

Védrenne, Élisabeth ; Pen-
warden, Charles 

Arles (Place Nina-Berbe-
rova, BP 90038, 13633, 
France) : Actes Sud / Paris : 
Fondation d'entreprise Her-
mès 

6831 Omar Ibrahim : Memory of a 
Syrian dream Ibrahim, Omar   

6962 

Palazuelo 

Borja-Villel, Manuel J. ; 
Grandas, Teresa ; Plasen-
cia, Clara ; Museu d'art con-
temporani ; Museo Guggen-
heim 

Barcelona : Museu d'Art 
Contemporani de Barcelona 

6932 Parachute     
6959 Passage GOLDSWORTHY, Andy New-York : Harry N. Abrams 

6732 
Peter Kogler, Synaptique 

Barak, Ami ; Roland, Domi-
nique ; Congrès: Centre des 
arts 

Enghien-les-Bains : Centre 
des arts d'Enghien-les-Bains 
/ Paris : Pulsio print 

6975 
Pfund 

Pfund, Roger ; Ferla, Patrick 
; Menz, Cäsar ; Giroud, 
Jean-Charles 

Carouge Genève : Laurens 
Carouge, Atelier Roger 
Pfund 

6701 Picasso Dagen, Philippe Paris : Hazan 

6513 Pierrick Sorin, Le laboratoire 
d'un film idéal illusoire Congrès: Centre des arts 

Enghien-les-Bains : Centre 
des arts d'Enghien-les-Bains 

6751 
Politiques sexuelles du goût 

Sparke, Penny ; Cazé, An-
toine ; Mauderli, Laurence Monlet : T&P publishing 

6712 Portrait de l'artiste en révolté Tenret, Yves Paris : Ed. de la Différence 

6697 
Promenade Regarde 

Congrès: La Galerie-Centre 
d'art contemporain 

Noisy-le-Sec : La Galerie-
Centre d'art contemporain 

6618 Reconstitutions ; Angoisse Levé, Édouard Paris : N. Chaudun 

6807 Recuerdo de San Sebastián, 
fondo fotográfico Galarza 

Horcajo Calixto, Lola ; 
Fernández Beobide, Juan 
José 

San Sebastian (Espagne) : 
San Telmo Museoa 

6763 
Robert Morris and angst Tsouti-Schillinger, Nena 

Athens : Bastas / New York : 
G. Braziller 

6983 
Rumbos de la escultura espa-
ñola en el siglo XX Vázquez de Parga, Ana 

Las Palmas de Gran Cana-
ria : Centro Atlántico de Arte 
Moderno / Madrid : Funda-
ción Santander Central His-
pano 

6802 
San Sebastian eta fantasma Iruretagoiena, Oier 

San Sebastian (Espagne) : 
San Telmo Museoa 

6542 Sept fleurs néandertales Morel, Maxime   
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6856 
Simon Boudvin à la Maroquine-
rie des Ardennes 

Dirié, Clément ; Penwarden, 
Charles 

Arles (Place Nina-Berbe-
rova, BP 90038, 13633, 
France) : Actes Sud / Paris : 
Fondation d'entreprise Her-
mès 

6766 Strip-tease Orlan Paris : Gallimard 

6757 Surréalisme 1 ; suivi de Autour 
de la revue Surréalisme Bertho, Jean ; Goll, Yvan Paris : Jean-Michel Place 

6755 The Peggy Guggenheim collec-
tion of modern art 

Calas, Nicolas ; Rumney, 
Sandro ; Gribaudo, Paola New York : Rizzoli 

6965 
The women of Giacometti 

Deutschman, Louise Tolliver 
; PaceWildenstein ; Nasher 
Sculpture Center (Dallas) New York : PaceWildenstein 

6503 Transgression Drouhet, Geneviève Paris : Ed. Cercle d'art 

6743 
Traquenard Boulard Le fur, Ludovic 

Montflanquin : Pollen / Bi-
dart : COOP 

6979 
Tremblement de ciel 

Glissant, Édouard ; Deguy, 
Michel ; Edwards, Jorge 

Paris : Maison de l'Amérique 
latine / Bordeaux : William 
Blake & Co éd. 

6685 Un art sans destinataire Pinard, Guillaume Paris : Sémiose éditions 

6756 
Une histoire parallèle 

Congrès: Musée national 
d'art moderne 

Paris : Centre Georges 
Pompidou 

6982 
Vincent van Gogh Adhémar, Hélène 

Paris : Réunion des musées 
nationaux 

6847 
Virtual - physical bodies Roland, Dominique 

Enghien-les-Bains : Centre 
des arts d'Enghien-les-Bains 

6717 
vol. 5. + Photographie 

France. Ministère de la cul-
ture 

Marseille : le Bec en l'air / 
Paris : Ministère de la cul-
ture 

6984 
Works on paper 

Marianne Elrick-Manley Fine 
Art Inc. (New York) 

New York : Marianne Elrick-
Manley Fine Art Inc. 
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École supérieure d’art Pays Basque 
Cité des Arts, 3 Avenue Jean Darrigrand, 64100 Bayonne 

+33 (0)5 59 59 48 41 • contact@esa-paysbasque.fr 
  

CONVENTION DE PARTENARIAT 
CONVENIO DE COLABORACIÓN 

 
• Entre / Entre : 

L’École supérieure d’art Pays Basque (ESAPB) 
Cité des Arts, 3 Avenue Jean Darrigrand, 64100 Bayonne 
Tél. 05.59.59.48.41 
Représentée par / Representada por : Delphine ETCHEPARE,  
Directrice, en vertu d’une délibération du conseil d’administration du 02 juin 2023 
Directora, en virtud de una deliberación del consejo de administración del 02 de junio de 2023. 
 
Ci-après désignée «	l’ESAPB	» d’une part, 

En adelante denominada « la ESAPB », por una parte, 
 
 
• Et / Y : 

Chillida Leku (Hauser & Wirth San Sebastian) 
Jauregi Bailara, 66, 20120 Hernani, Gipuzkoa, Espagne 

+34 943 33 59 63 

Représentée par / Representada por : Mireia Massagué, directrice de Chillida Leku  
        
Ci-après désignée «	Chillida Leku » d’autre part, 

En adelante denominado « Chillida Leku », por otra parte, 
 
Préambule 
 
L'objectif de Chillida Leku est de conserver, montrer, étudier et diffuser l'héritage artistique et documentaire 
d'Eduardo Chillida, en encourageant notamment le déplacement de son œuvre pour l'exposer.  

En outre, de par sa nature monographique, le musée cherche à établir un dialogue enrichissant avec les artistes 
actuels et les contemporains du sculpteur par le biais d'une exposition interdisciplinaire de qualité, d'un programme 
éducatif et culturel, destiné à un public large et pluriel. 

 

L’École supérieure d'art Pays Basque (ESAPB) est un établissement public de coopération culturelle, soutenu par la 
Communauté d'Agglomération Pays Basque, sous la tutelle du Ministère de la Culture. 
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École supérieure d’art Pays Basque 
Cité des Arts, 3 Avenue Jean Darrigrand, 64100 Bayonne 

+33 (0)5 59 59 48 41 • contact@esa-paysbasque.fr 
  

Elle propose des formations reconnues dans le réseau national de l'enseignement supérieur dans le domaine de l’art : 

• Le premier cycle d'études supérieures en art conduisant au Diplôme national d'art (option art - bac+3), 
conférant le grade de licence ; 
• Le deuxième cycle d'études supérieures en art conduisant au Diplôme national supérieur d'expression 
plastique (option art - bac+5), conférant le grade de master ; 
• Des classes préparatoires art et design aux formations supérieures en art et en design.  

L'école propose également des ateliers de pratiques amateurs ouverts au public et réalise chaque année des inter-
ventions en milieu scolaire. 

En lien depuis 2023, les deux institutions souhaitent par la présente convention officialiser leur rapprochement et 
définir ensemble le cadre légal de celui-ci.  
 
 
Chillida Leku tiene el objeto de conservar, mostrar, estudiar y difundir el legado artístico y documental de Eduardo 
Chillida, fomentando especialmente el movimiento de la obra para su exposición. Además, desde su carácter 
monográfico, el museo busca entablar un diálogo enriquecedor con artistas contemporáneos y coetáneos al escultor 
mediante una programación expositiva, pedagógica y cultural interdisciplinar de calidad, dirigida a una audiencia 
amplia y plural. 

La Ecole supérieure d’art Pays Basque (ESAPB) es un establecimiento público de cooperación cultural, apoyado por 
la Comunidad de Agglomeración del País Vasco y bajo la supervisión del Ministerio de Cultura. 
Ofrece formaciones reconocidas dentro de la red nacional de educación superior en el ámbito del arte: 

• El primer ciclo de estudios superiores en arte que conduce al Diploma Nacional de Arte (opción arte - nivel 
licenciatura, bac+3), otorgando el grado de licenciatura. 

• El segundo ciclo de estudios superiores en arte que conduce al Diploma Nacional Superior de Expresión 
Plástica (opción arte - nivel maestría, bac+5), otorgando el grado de máster. 

• Los cursos preparatorios para escuelas superiores de arte y diseño. 

La escuela también ofrece talleres de prácticas amateurs abiertos al público y organiza anualmente intervenciones 
en el ámbito escolar. 

En relación desde el 2023, las dos instituciones desean, a través de este convenio, oficializar su acercamiento y 
definir conjuntamente el marco legal de esta colaboración. 
 
Il est convenu ce qui suit	: 

Se acuerda lo siguiente : 
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École supérieure d’art Pays Basque 
Cité des Arts, 3 Avenue Jean Darrigrand, 64100 Bayonne 

+33 (0)5 59 59 48 41 • contact@esa-paysbasque.fr 
  

Article 1 – Objet de la convention 
Artículo 1 - Objeto del convenio 

La présente convention a pour objet de définir le cadre du partenariat éducatif et culturel entre l’École supérieure 
d’art Pays Basque et le Musée Chillida Leku. 

El presente convenio tiene por objeto definir el marco legal de la colaboración educativa y cultural entre la Escuela 
Superior de Arte del País Vasco y el Museo Chillida Leku. 
 
Article 2 – Descriptif du partenariat  
Artículo 2 - Descripción de la colaboración 

En raison de la spécificité de leur projet respectif d’établissement, l’ESAPB et Chillida Leku s’engagent à favoriser les 
liens transfrontaliers via diverses activités - à définir en fonction des opportunités qui se présenteront selon les 
années.  

Ces liens pourront par exemple prendre la forme de workshops à l’attention des étudiants de l’enseignement 
supérieur de l’ESAPB, de visites du musée, de délocalisation d’ateliers de pratiques amateurs de l’ESAPB dans 
l’enceinte du musée ou encore de projets pédagogiques en lien avec les Education Lab organisés par Chilida Leku. 	
Ces activités ou projets spécifiques feront l’objet d’un avenant à la convention lorsque cela s’avèrera nécessaire. 

 
Dada la especificidad de sus respectivos proyectos institucionales, la ESAPB y Chillida Leku se comprometen a 
fomentar los vínculos transfronterizos mediante diversas actividades, que se definirán en función de las 
oportunidades que se presenten cada año. 
Estos vínculos podrían adoptar, por ejemplo, la forma de talleres para estudiantes de enseñanza superior de la 
ESAPB, visitas al museo, la reubicación de talleres de aficionados dentro del museo o proyectos educativos 
vinculados a los «	Education Labs	» organizados por Chillida Leku.  
Estas actividades o proyectos específicos serán objeto de una adenda al convenio, cuando sea necesario. 
 
2.1. Publics concernés 
2.1. Públicos implicados 

Ce travail de rapprochement des deux institutions pourra se faire, en fonction des années et des opportunités, par 
l’implication de différents publics.  

Pour l’ESAPB, les activités proposées pourront être ouvertes aux publics amateurs et aux étudiants inscrits dans le 
cadre des formations diplômantes ou non diplômantes. Les activités et projets menés pour les publics de 
l’enseignement supérieur devront faire partie intégrante de la pédagogie et être reconnus comme tel.  

 
Este trabajo de acercamiento entre las dos instituciones podrá realizarse, dependiendo de los años y las 
oportunidades, con la implicación de diferentes públicos. 
Para la ESAPB, esto abarcará tanto al público de prácticas amateur como a los estudiantes inscritos en programas 
de formación con o sin titulación. Las actividades y proyectos dirigidos al público de educación superior deberán ser 
parte integral de la pedagogía y ser reconocidos como tales. 

2.2. Communication 
2.2. Comunicación 

Les parties s’engagent à se réunir de façon régulière – a minima une fois par an – afin d’évoquer ensemble leurs 
calendriers respectifs et d’évaluer les possibilités d’action conjointe. 

L'ESAPB et Chillida Leku, définiront par la suite la stratégie de communication et promotion à adopter dans le cadre 
de leurs activités communes. 
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Cité des Arts, 3 Avenue Jean Darrigrand, 64100 Bayonne 

+33 (0)5 59 59 48 41 • contact@esa-paysbasque.fr 
  

Enfin, les institutions s’engagent à s’informer mutuellement de leurs événements culturels respectifs – réalisés en 
dehors de leur collaboration (conférences, expositions, etc.).  

 
Las partes se comprometen a reunirse con regularidad - al menos una vez al año - para examinar sus respectivos 
calendarios y evaluar las posibilidades de actuación conjunta. 
A continuación, la ESAPB y Chillida Leku definirán la estrategia de comunicación y promoción que adoptarán en el 
marco de sus actividades realizadas conjuntamente. 
Por último, las instituciones se comprometen a mantenerse mutuamente informadas de sus respectivos actos 
culturales, realizados al margen de su colaboración (conferencias, exposiciones, etc.). 
 

 
2.3. Stages en milieu professionnel 
2.3. Prácticas en entorno profesional 

En vue de la validation de leur Diplôme National d'Art ou de leur Diplôme National d’Expression Plastique, les 
étudiants de l'ESAPB sont amenés à réaliser un ou plusieurs stages en milieu professionnel au cours de leur cursus. Á 
cet effet, et selon ses besoins, Chillida Leku pourra être un organisme d'accueil de stagiaire. Chaque stage fera 
l’objet d’une convention particulière. 

Con el fin de validar su Diploma Nacional de Arte o su Diploma Nacional de Expresión Plástica, los estudiantes de la 
ESAPB deben realizar una o varias prácticas en un entorno profesional durante su formación. A tal efecto, y según 
sus necesidades, Chillida Leku podrá ser una entidad de acogida para los estudiantes en prácticas. Cada práctica 
será objeto de un convenio específico. 

 
Article 3 – Durée de la convention  
Artículo 3 - Duración del convenio 

La présente convention est conclue pour une période initiale de 1 an à compter de sa notification. Elle sera 
reconduite tacitement, par période d'un an. La durée maximale de la convention, toute période confondue, est de 4 
ans. 

El presente convenio se celebra por un período inicial de 1 año a partir de su notificación. Se renovará tácitamente, 
por períodos de un año. La duración máxima del convenio, incluidos todos los períodos, es de 4 años. 
 
Article 4 – Dénonciation – Résiliation 
Artículo 4 - Denuncia – Rescisión 

Les parties pourront dénoncer cette convention à tout moment avec un préavis d’une semaine adressé à l’autre 
partie par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Las partes podrán denunciar este convenio en cualquier momento con un preaviso de una semana dirigido a la otra 
parte mediante carta certificada con acuse de recibo. 
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Article 5 – Règlement des litiges  
Artículo 5 - Resolución de litigios 

En cas de litige portant sur l’exécution de la présente convention, les parties conviennent de s’en remettre à 
l’appréciation des tribunaux compétents, et ce, après épuisement des voies amiables. 

En caso de litigio relativo a la ejecución del presente convenio, las partes acuerdan someterse a la apreciación de los 
tribunales competentes, una vez agotadas las vías amistosas. 
 
 

 
 
Pour L'École supérieure d'art Pays Basque, 

La Directrice, Delphine ETCHEPARE 

Pour le Musée Chillida Leku, 

 

 
Por  l'École supérieure d'art Pays Basque, 
La Directora, Delphine ETCHEPARE 

 
Lu, et approuvé, 

Leído y aprobado 
(Signature / firma) 

 
Por el Museo Chillida Leku,  
La Directora 

 
Lu, et approuvé, 

Leído y aprobado 
(Signature / firma) 

 




